
•SJJSJSJj WfkmWBÊsW /Éf^^k X I X - A N N E E — H * C W O — ataJRDI 17 NOVEMBRE 190» 

DA CROIX 
DE ROUBAIX-TOURCOING 

LILLE, 16, RUE D » A N Q L E T E » g t 1 | I L L E . — TÊUmONE : 672 — ( POUB PARIS : 6, ru» Baya i* . B ) 

A D V K H . A T « m N U M T U U M 

Oi«» noitge U Biancal 

! Mwii 17 — sont Grégoire le Thaumaturge 

La Journée 

Législation 
à utiliser 

P a r m i l e s b o n n e s lo i s votées au cours 
de ces dernières a n n é e s , il convient de 
s igna ler tout l ' ensemble de ce l les q u i 
r a y o n n e n t autour de l'idée — encore 
théorique — d e l 'organisat ion d u « b ien 
d e fami l l e ». 

Il n e faudrait p a s que l'horreur, trop 
légi t ime, hé las I que nous profes sons 
pour u n e foule de m e s u r e s lég is lat ives 
attentatoires a u x droits de Dieu, d e 
KEfflise e t des c i t o y e n s , n o u s fit per 
dre de v u e l e s g e r m e s ut i les introduits 
dans l a forêt touffue d e notre Gode. Ge 
serait u n grand m a l h e u r . 

Détestons le mal , louons et ut i l i sons 
l e b i en , telle doit être notre l i g n e de c o n -

' l a présence d a n s m a g n i h q a e a s s i s -
•ance de cardinaux , d'évèquss , d 'ambas-
•adaare, et d e v a n t u n peuple I m m e ns e 
a o e e a m du m o n d e ent ier , 8 . S. P i e X 
> célébré, M m a t i n , à l'autel de S a i a t -
Plerre, s e lon l e c é r é m o n i a l le p lus s e l e n -
le l , l a meeae dn jubi lé pont i f i ca l . . . 

fia cérémonie a été a n p i n s haut point 
mnresa ionnaata . 

t a nat ion f rança i se a la douleur d e 
M * s ta tor e u e s o n g o u v e r n e m e n t n'était 
» •* représenté . Mais , e a revanche , a e s 
•vév«ee e t n o s pè l er ins ass i s ta ient e a 
x é s grand n o m b r e à cette fête graadlose . 

' D a n s a o s d i v a n d iocèses , e a a chanté , 
hier, le « Te D e o m > an l ' h e a a e n r dn 
luhtlé d n Chef de l'Eglise. 

La Chambre a votai daaa s a s é a a e e d e 
n n d l mat in , l e s créd iU affectés a a z trou
pes co lon ia les et a u x d é p e a a e s m i l l u i r e s 
l e s co lonies ; l 'après-midi , e l le a d i scu té 
* budget d e s Ceiemies. 

Le « e n g r è e d « l'A. L P . d i l i r é g i e * 
vm^^*^sf • ^ ^ ^ ^ B ^ , aneev eee> w^ejo ja 

?ar a n grand banquet , an cours duquel 
• • Pien a e x p o s é le p r o g r a m m e polit ique 
te la Ligne 

* 
L e meet ing des a u a e u r s d a T a r a a e a 

i e a g a a s inc idents à Albi. H a été su iv i 
l u n e manifestat ion devant le cercle r é -
lubl ioa la e t de l 'eavot d'un ordre dn Jour 
> la préfecture. 

h t i a s l n a lamssfUé à atx artlle v t g a a -
fons biterrois de s 'nnlr pour combattre 
a cr ise pol it ique, économique e t sociale . 

* 
Le Congrès de Moatauban, auquel ont 

srfs .part N V . 3 6 . Turiaaa, d e Cahrières. 
slarty et d n Taurenx . s'eet terminé 
»ar u n e tête splendide On a décidé la 
o «dat ion d'une « D a i o a cathol ique dn 
rarn-et -Oaronae ». 

* 
' M. d'Elissagaray, républ i ca in l ibéral , 
i été é lu d imanche député de Lesparre . 
•n remplacameau de M. du Perler de 
t a r t a n . 

Les s o u v e r a i n s suédo i s ont quitté Cher
bourg ce mal in , se r e n d a n t e n A n g l e 
terre. 

suite de la mort 
?reacme s imul tanée de l 'empereur et de 
. impératr i ce douair ière de Chine, l e ' 
prince T ç h o f a a eet n o m m é régent . Le 
trtnoe Pou-TI est héri t ier présomptif. 

— L'entrevue entre l 'empereur d'Alle
magne et son chance l ier e s t remise à 
mardi, par suite de la mort d n g é n é r a l 
l e Hulsen-Haeseler . 

Mort édifiante d'un avoue des liquidateurs 

M. Lappart, officier d'Académie, vice-
préeideot du Cercle démocratique de la Li
gue des Droits de l'homme, avoué des liqui
dateurs, vient de mourir à Castres après 
avoir manifesté durant ses derniers jours 
les sentiments de la plus vive piété. 

Il voulut d'abord avoir comme garde-
malade une religieuse de la Présentation, 
Congrégation contre laquelle il avait oc
cupé devant le tribunal de Castres. La vi
site du prêtre lui (ut plus nécessaire, di-
aait-il lui-même, que celle du médecin. 

Pour que personne n'ignorât ses regrets 
et son vif repentir, avant de recevoir le 
saint Viatique il écrivit le billet suivant. 
avec recommandation d'en assurer la pu
blicité : 

Je regrette le mal que j'ai pu laite à 
VEglise comme avoué des liquidateurs. 

LA PEINE DE MORT 

"*<!"« m*™'**1' o n d i s c , l t e en ce moment a 
la Chambre la grave question de | a o«-m« ,i« 
mort. Les uns étalent dan» leurs Vh" OUM 
Ifur» utopies humanitaires, les autres sôinrent 
a la sécurité publique et font entendre lés 
ris des victimes. On trouvvera dans I*» 

( cmfirences du lî novembre une tïese don-
liant, avec une Juste critique, les arguments 
pour et contre. Ce travail est l'œuvre d'un 
t wiférencler qui a rempli toute >uie contrée de 
1 ardeur de son zèle et de sa chaude éloquence 
La revue tient en même temps ses lecteurs au 
roitraiit de la suite des débats législatifs 

La revue est hebdomadaire. I n an. 6 francs • 
mi numéro, 0 fr. 15. S'adresser â, rue Bavard' 
Parts, Vlll*. 

La nouvelle édition du catalogue de la Mat-
ton de la Bonne Presse a paru. Vous l'enver
rons gratuitement à ceux de nos lecteurs gui 
tondront bien nous la Cemamttr. 

fin ils**., l é s Soc i é t é s de m a i s o n s à bon 
marché , outre qu'el les étaient d i s p e n s é e s 
du t imbre, de la patente et d e l ' impôt 
sur le revenu de leurs act ions , é ta ient 
autorisées 4 faire l a r g e m e n t appel a u x 
bureaux de b i e n f a i s a n c e , a u x ca i s se s des 
hospices , d'épargne, de dépôts et cons i 
gnat ions , etc., etc., d a n s d'excel lentes 
condi t ions (2 %) pour leurs obl igat ions 
ou prêts hypothécaires . L'Etat paye la 
différence entre ce revenu et l e revenu 
normal . 

Les lo i s du 20 juil let 1895 et du 12 avril 
1*00 autorisaient l e s Caisses d'épargne à 
employer e a u s a g e s de ce genre la tota
lité du revenu de leur fortune person
nel le , et ce la non s e u l e m e n t e n faveur 
des Bociétés , ma i s a u s s i e n faveur des 
particulier» dés i reux de construire ou 
d'acquérir d e s m a i s o n s rentrant d a n s l e s 
condi t ions prévues par la loi. 

Enfin la loi du 10 avril 1008, relat ive 
n bon marché , a étendu ce l le du 12 avril 
1906 a u x c h a m p s et a u x jard ins n'excé
dant pan un hectare, dont l e prix d'ac
quis i t ion n e d é p a s s e p a s i V» franc*, 
et que le cult ivateur s ' engage à cult iver 
l u i - m ê m e . 

Notre intention n'est p a s ici de repro
duire le détail de cette loi exce l lente , 
dont les circulaires minis tér ie l les ont 
préc isé l 'application. Récemment , l es 
lecteurs ont trouvé d a n s nos co lonnes , 
et o n trouve fac i l ement dans diverses 
brochures (1 ) , des e x p o s é s complets d e s 
condi t ions que l e s propriétaires doivent 
rempl ir pour avoir droit à ces avances , et 
des règ l e s posées pour e m p ê c i w les 
abus . Nous nous proposons s e u l e m e n t 
de faire à c e sujet que lques réflexions 
uti les. 

Ge que le lég is lateur a voulu, c e n'est 
pas favoriser des opérat ions de s p é c u l a 
tion o u des rent iers habi les . Il a e u e n 
vue de donner toute faoil ité pour mettre 
les avances nécessa ires à la disposi t ion 
de qu iconque veut devenir propriétaire 
d'une modeste habitation, d'un petit j a r 
din ou d'un c h a m p restreint. 

Et c'est pourquoi les d i m e n s i o n s et 
prix d'achat m a x i m u m sont fixés (un 
hectare, 1 2 0 0 francs) — l'acquéreur doit 
s 'engager à cult iver l u i - m ê m e — il paye 
im m é dia te m e nt le c i n q u i è m e pour prou
ver qu'il a fait acte d'épargne — de g r a n 
des Sociétés offrant des garant ies doi
vent serv ir d' intermédiaires — mais ces 
Sociétés ne peuvent pas faire, dans c e s 
opérat ions , un bénéfice personnel . 

Louons s a n s réserve l 'ensemble de ces 
dispos i t ions , et souhai tons que la l é g i s 
lation déjà acquise soit couronnée par 
l 'organisat ion du « bien de famil le ». 

Nos a m i s , fondateurs et rédacteurs de 
Y Association catholique, développaient 
déjà cette idée en 1884. Le 13 juin 1808, 
l'abbé Lemire faisait voter à la C h a m 
bre J e principe de Vinsaisissabilité. De
p u i s lors , l e projet dort d a n s l es cartons 
du Sénat . Puisse - t - i l en sortir bientôt ! 

Pu i s sen t auss i c e u x de nos lecteurs à 
qui Dieu a départi assez de c la irvoyance 
et de loisir pour s' intéresser à ces q u e s 
t ions vi tales , promouvoir dans toutes les 
rég ions l 'organisat ion de Soc ié tés c o n s 
t ituées e n vue de l 'application de ces 
exce l l entes lois , et e n déve lopper autour 
d'eux le bienfait . 

Assurer à l'ouvrier de la vil le et des 
c h a m p s un petit « h o m e », un « chez 
soi » agréable et sa in , c'est d'abord se 
procurer à s o i - m ê m e la j o u i s s a n c e la 
p lus douce qui soit i c i -bas . ce l le de faire 
le bien. 

De p l u s , su ivant l ' express ion de 
Léon XIII dans l ' immortel le Encyc l ique 
sur la condition des ouvriers, empruntée 
du reste ù saint T h o m a s d'Aquin, « dans 
une société régul ièrement const i tuée, il 
doit se trouver une certaine abondance 
de biens extérieurs, dont l 'usage est re
quis à l'exercice de la vertu ». Or, nous 
nous souvenons avec quel le hauteur de 
vues et quel le émotion communi ca t i ve 
M. Margerin, aujourd'hui recteur des 
Facultés cathol iques de Lille, nous expo
sait, à un Congrès, par quel le combina i 
son de travail agricole, d'usage du four 
pour préparer le pain de la famil le 
et d'élevage domest ique , la petite m a i -

(1) Citons l'Action populaire de ÂëuâsT 
i rue des Trels-JWsiaets. 

sun et le petit c h a m p pouvaient n o n s e u 
l ement s e payer rap idement e u x - m ê m e s , 
mais arriver à donner à l'ouvrier u n e 
certa ine a i sance . 

En m ê m e temps , l e s idées et habi tudes 
d'ordre, de bonne tenue , d'économie p é 
nétrent d a n s l e s fami l l e s : Tout s 'en r e s 
sent en bien au foyer domest ique devenu 
p lus attrayant et p l u s a i m é . Ce sont a u 
tant de m a i s o n s arrachées a u x m e n é e s 
soc ia l i s tes , a u x idées d e désordre et 
d'anarchie . 

Et a ins i se produit l e fruit supér ieur 
qui doit résul ter de toute cette légis lat ion 
et que doivent s a n s c e s s e avoir e n v u e 
c e u x qui ont l 'heureuse p e n s é e de s 'ap
pl iquer à e n étendre l 'application, — le 
déve loppement d e l'esprit de fami l l e . 

« L a f a m i l l e s e meurt », vont répétant 
les moral i s tes . Et i ls ont ra ison , car des 
coups cruels et répétés lui sont d o n n é s 
s a n s ce s se . Mais ne désespérons pas de 
notre société . Le fond de chr i s t ian i sme 
qui vit encore d a n s les c œ u r s , la p u i s 
s a n c e de la tradition, l'action re l ig ieuse 
enfin, a idée — c o m m e nous v e n o n s de 
l 'exposer — d'une action soc ia le inte l l i 
gente , restaureront la fami l l e . Et l es 
f a m i l l e s restaurées n o u s feront à n o u 
veau u n e France chrét ienne couronnée 
d'honneur. 

FRANC. 

Le jubilé 
pontifical 

(Par dépêche de notre correspondant parti
culier) : 

Avant la cérémonie 
Samedi soir et dimanche matin sont ar

rivés de nouveaux trains et notamment le 
second train du <• « pèlerinage national 
français » qui ont encore augmenté l'af-
tluenee dans Rome. 

La basilique de Saint-Pierre est restée 
fermée hier après-midi pour achever les 
derniers préparatifs de la grande cérémo
nie d'aujourd'hui. Dans le quartier an 

S^te'W^hlir" 
._ par deux rusées, «t su _ 

moment les façades et les clochers des «gif 
ses de Rome s'embraseront de guirlandes 
électriques et de feus de hengalc. 

Sur l a place de Saint-Pierre, la colon
nade, la façade et la coupole de la basili-
?ue seront à deux reprises embrasées de 

eux de bengale qui en feront ressortir les 
majestueuses l ignes architecturales, en 
même temps que les cloches de la ville son
neront longuement. 

, Le Comité romaip a fait afficher une pro
clamation invitant les fidèles à communier 
hier matin et à illuminer leurs demeures 
ce soir. Hier mat in , il y avait une af-
fluence très grande de fidèles dans 
toutes les basiliques de Borne. Pour la cé
rémonie d'aujourd'hui, la police a pris 
toutes les précautions ordinaires de sécu
rité. Les fidèles ne sont admis dans la 
basilique de Saint-Pierre nue munis de 
billet d'entrée. 

Le M pèlerinage du Salut » est arrivé à 
Rome samedi soir. 

Avec les pèlerins se trouvaient Mgr Es-
gautter, évéque de La Rochelle ; Mgr Ar-
let, évéque d'Angoulême, et Mgr Blolley, 
évéque de Tarentaise. 

L'affluence des pèlerins est on ne peut 
plus considérable. Le Vatican, les abords 
de la place Saint-Pierre sont animés comme 
aux plus grands jours de Rome. On compte 

3u'à la cérémonie de lundi assisteront près 
e 300 évêques. Aux évêques français déjà 

annoncés, il faut joindre Mgr Herse h er, 
évéque de Langres. 

Le Pape a reçu, samedi, le cardinal Lo-
ranzelli, Mgr Délia Chiesa, archevêque de 
Bologne; Mgr Mélisson, évéque de 
Blois, etc. 

Les pèlerins du diocèse de Cambrai ont 
eu, le 14, leur messe de pèlerinage à 
Sainte-Marie Majeure. Mgr Delamaire a 
célébré la messe à l'autel de la chapelle 
Borghèse et il a exhorté les pèlerins à 
s'inspirer, dès le début, des sentiments qui 
conviennent à des catholiques visitant la 
Ville Eternelle a l'occasion du jubilé du 
Pape. 

Les mimes pèlerins ont eu un salut 
solennel à Salnt-Joachim. Mgr Oelamaire 
a prononcé une allocution sur la nécessité 
de sauver en France les principes de la fa
mille dont saint Joachim a été le type par
fait 

Le cardinal Andrleu est arrivé samedi 
après-midi ; il est descendu à la Procure de 
Saint-Sulpice. 

La messe jubilaire 
\ Rome, 16 novembre, midi. 

La grande cérémonie de la messe pon
tificale vient df se terminer avec le cé
rémonial ni imposant qui caractérise ces 
solennelle* (onctions. 

Le Pape est descendu de nés apparte
ments vers 9 h. 1/2. Il est entré dans la 
basilique de Saint-Pierre par la chapelle 
du Saint-Sacrement. 

Dans la chapelle Pauline attendaient la» 
cardinaux au nombre de 34 

Le Pape revêt la grande chape et la 
mitre précieuse et monte sur la « tedia 
gestatoria » entre les deux « Flabelli ». Le 
cortège s'avance à travers la foule im
mense qui remplit les vastes nefs. Il com
prend les divers corps de la prélature 
dans la variété de leurs riches costumes. 
Près de 300 évêques sont présents venus 
de toutes les parties du monde. 

La messe papale s'est déroulée suivant 
le rite ordinaire. 

Le Papp ayant pris place sur le trône 
placé près du maître-autel, les cardinaux 
s'avancent iun après l'autre, la capr ,-ouue 
déroulée dont toute sa longueur pour 
lacté d'obédience: ils s'inclinent devant le 
Pape et lui baisent la main. 

Puis commence le chant de u Tierce „ 
pendant lequel le Pape prend les vête
ment* pontificaux. . . . . 

La messe commence par ta grande pro
cession de V « Introït ». En tête, sur une 
seule ligne horizontale, sept prélats aco
lytes portent les chandeliers précieux. 

Le Pape arrive au pied de l'autel et 
commence avec les deux cardinaux 
diacre et sous-diaent les prières de la 
mesem. U va ensuite prendre place sur le 
trône placé dans le fond de l'abside sous 
la Chaire de Saint-Pierre. 

L'Epitre, puis l'Evangile sont successi
vement chantés en latin et en grec. 

A VOffertoire a lieu, suivant le rituel 
ordinaire du moyen Age, la préparation 
de la matière du sacrifice. Le cardinal dia
cre prend une des trois hosties préparées 
et donne les deux autres au cérémoniaire. 
Ds même pour le vin, le camérier du Pape 
boit, en se tournant vers le peuple, une 
partie du vin et de l'eau qu'il a apportés 
lui-même dans un coffret fermé à clé. 

A la consécration, au milieu du silence 
général dm plus impressionnants, s'élève 
tout à coup la douce mélodie des trom
pettes d'argent placées dans la coupole. 

La cérémonie de la communion est fort 
émotionnante. Pour communier, en effet, 
le Pape quitte l'autel et se rend au trône 
du fond de l'abside. C'est le cardinal dia
cre qui lui apporte successivement de l'au
tel te corps et le sang du Christ en traver
sant tous Us rangs de l'auguste assemblée 
qui s incline profondément. 

Après la messe, le Pape est remonté sur 
la u sedia » . / ( s'arrête sur une petite es
trade qui a été préparée en avant de la 
Confession, il prend la tiare, symbole de 
son autorité suprême, et donne la béné
diction solennelle « urbi et orbi ». 

Le cortège s'est retiré par la chapelle 
de la Pieta, tandis que la foule mainte
nait à grand peine la discipline du si
lence, à laquelle Pie X tient tant: « Pas de 
cris, pat d'applaudi t **—*nts. a _ , . .._ _. 

•udlêfiOM 
Le Pape a. reçu hier le cardinal Caval-

lari, patriarche de Venise ; le cardinal An
drleu, évoque de Marseille ; Mgr Longhin, 
évéque de Trévise, son pays natal ; 
Mgr Touchet, éveque d'Orléans ; Mgr Or-
rlgo, successeur du Pape sur le siège épis-
copal de Mantoua, et Mgr Campistron, 
évéque d'Annecy. 

Mgr Déebeiette, auxiliaire du cardinal-
archevêque de Lyon, arrivé samedi soir, a 
été reçu en audience dès hier matin pour 
présenter an Pape les voeux du cardinal 
Coullié, Au nom du cardinal, il a offert au 

« s # 

Le ffradé chrétien à la caserne, c'est le con
tremaître chrétien dans l'usine : celui-là assai
nit la chambrée, comme celui-ci l'atelier. 

Pourquoi donc, si ce n'est pour cette raison, 
la Franc Maçonnerie prend-elle ombrage de 
l'initiative catholique f 

Et, en effet, le Rappel grogne. U voit 
même dans ce mouvement sportif 
une nouvelle tactique contre laquelle le gou
vernement de la République va avait à lutter. 

tJ"Ut etpiTeT I1™ ne lalXlira pas a ce de-
Rien que cela ? 

Guillaume II descendant 

d'une Française 
Ce que nous avons dit sur les origines 

françaises de Guillaume II a motivé cette 
lettre de Mme J. Caris, née d'Orfeidlle : 

Voici ce que je relève dans notre généalogie; 
c en{ complétera vos renseignements : 

Clément d'Allone, poitevin comme la famille 
uesmiers eut aeux enfants : François d'Al-
iSS! H l.pfîuiL le lnnte- François fut le grand-
5 5 Ï 2 . d 5 J l 8 a b e t h d'Allone qui épousa Pierre 
â S . î r e , ( u n d e m4m ancêtres, originaire du 
Poitou également), et GuiHemltte d'Allone se 
ï ^ l î V f t J o a , c h . l J? . Damiers d'Albreuze, qui 
î i n f ?.,8f"f"1 d E1*°n°re Desmiers d'Albreuze. 
î?, „ '^ fuL m a n é e - e n 1656- * Georges-GuU-
laume de Brunswick, duc de Zell. Elle mou
rut le 29 août 1705 et, comme vous le dites 
dans votre article, sa fuie Sophie-Dorothée, 
épousa, en 1688, son cousin germain, GeosiW 
Louis, duc de Brunswick, électeur de Hano
vre qui devint roi d'Angleterre le 12 août 1714 

Pr^HV er, ,?n' e , ' l a Û U e ^ s ° P W e « d épousa 
Frédéric-Guillaume, roi de Prusse. 

Les Desmiers avaient comme armoirie 
S U r e t d "K e n * * Itwtre fleurs de lys 

fus qui épousa une demoiselle d*Orfeuille 

• P a p e ane arew piwee—towaells e a aegant, 
d'un t r a w i l très artistique. 

Le Pape a beaucoup agréé ce présent du 
dicoèse de Lyoa et a décidé que la croix 
servira tout de suite pour la cérémonie 
d'aujourd'hui. 

OdiêuêN oarieaturo dé 1' « Aaino » 
Le tournai pornographique et socia

liste l i i t ino saisit l'occasion du jubilé du 
Pape pour publier et afficher chez les mar
chands de journaux de grandes et insul
tantes caricatures, contre P ie X. 

La direction diocésaine de Rome s'est 
faite l'interprète de l'Indignation publique 
•n protestant énergiquemant. Les nom
breux étrangers présents à Rome se de
mandent comment il est possible qu'un 
gouvernement qui fait profession légale de 

f arantir le respect dû au chef suprême de 
Eglise permet à de telles insultes de s'éta

ler impunément dans Rome. 
•• • a » i is» • 

Gazette 
Les Carmélite* de Punkerque 

Le liquidateur de la Congrégation des 
Carmélites de Dunkerque, malgré un pas-
•tf de 6 890 fr., a trouvé dans la dernière 
année 2 000 francs — honoraires d un 
avocat _ 

Celui-ci n'est autre que M. Terqueux, 
maire radical-socialiste de Dunkerque.... 

Où est donc ce vieux décret du 26 juin 
1906 qui ordonne aux liquidateurs de ne 
prélever les frais et honoraires que su» 
V « actif » des liquidations ? 

Nos pieux anticléricaux 
A citer ce passage d'un journal républi

cain du Midi, le Municipal d"Auch 
Le S novembre, à l'église Saint-Pierre 

d'Auch. une messe se disait à 10 heures du 
matin De nombreux ûdéles y assistaient. En 
bonne place, on pouvait remarquer M. Decker, 
député radical-socialiste, accompagné de nos 
deux adjoints, l'honorable M. Saint-Arroman et 
l'ineffable Boé. Ces Messieurs étonnaient et 
édifiaient l'assistance par leur attitude humble 
et pieuse. 

liés gens qui ont été traités de culotins et 
de cléricaux par M. Decker, se demandaient si 
ces trois personnages avaient par hasard 
trouvé leur chemin de Damas et en quel lieu 
et dans quelles circonstances les cc?urs de ces 
trois farouches anticléricaux avaient bien pu 
être pénétrés par les premiers rayons de la 
fol g 

^eruit-co aux séances du Conseil municipal, 
par la fréquentation des prisonnier», de J ar-
cbeveché? 

C'est partout vrai : 
« La religion est encore bonne pour eux. » 
Nous constatons. 
Nous ne nous plaignons pas. 

« L'influence cléricale 

autour de la caserne » 
Le Rappel — journal de M. Combes 

— est décidément bien édifiant. Croiriez-
vous qu'il lit les « Bulletins paroissiaux » ? 

U en donne même cette citation : 
Qu'on le veuille ou non, les Sociétés de gym

nastique s'organiseront et des complicités dont 
nul ne saurait faire grief aux jeunes gens, ai
deront à leur développement ; ils ont besoin de 
ce mouvement et de cet exercice qui leur est 
saluiuire ; ils n'ont pas, eux, le tennis ni l'au-
tomobile pour satisfaire leurs goUts. — ai donc 
les Sociétés s'organisent sans nous, elles s'or-
ganiseroni contre nous. 

M. Edouard Drumopt 

catsdidat à l'Académie 

Nous apprenons que M. Edouard Dru-
mont pose sa candidature au siège de 
M Victorien Sardou à l'Académie fran
çaise. Nous ne saurions laisser un de nos 
confrères partir pour une bataille, fût-elle 
académique, sans l'accompagner de nos 

J . 1 2 8 , v ? n f l i t 3 d'opinion qu'il souleva, loin 
d affaiblir ses titres aux suffrages de l'il-
histre assemblée, ne peuvent que les 
rehausser aux yeux d'une assemblée qui 
recherche, impartialement, en dehors et 
au-dessus des luttes ardentes, sans mé
moire de leur froissements et sans souci 
de leur retour, les mérites littéraires, les 
eensais^anceshtetoHques, les vies drpttes, 
ie îc iÇeî"'*"** * *~ * « » * • « • * P* 

Au surplus, depuis la mort de M. Hervé, 
la place d un journaliste toujours la plumé 
à la main était demeurée vide à l'Acadé
mie. Nous la verrons remplir avec joie par , 
notre confrère, M. Edouard Drumont 

Ils «taule pr « p 
L'occasion nous semble belle de noua 

élever contre la contrainte par corps 
maintenue dans notre Code pour dette e n 
vers l'Etat : c'est un homme pour lequel 
on ne peut nous suspecter de sympathie, 
c'est u n ennemi de notre foi chrétienne 
et patriotique,. c'est un malheureux que 
nous considérons comme u n malfaiteur 
public, c'est Hervé lu i -même qui est r e 
tenu en prison, après sa peine subie, perça 
qu'il ne peut payer les frais de sa condanV* 
nation. 

Eh bienl nous n'hésitons pas à dire pana 
lui, comme nous le dirions pour un ami. 
comme nous le dirions pour tout F r a n 
çais : C'est à la fois et de l'inégalité e t 
de l'inhumanité; c'est de l'injustice e t ddj 
la barbarie. 

L'Empire.avait fait le premier pas wenl 
l'égalité, l'humanité, la justice et la crvU 
libation, dans la loi du 22 juillet 1867 ont 
portait à son article t", suppression da 
la contrainte par corps « en matière c i 
vile, commerciale et contre les étrangers, w 

Toutefois, la réforme était trop impor-. 
tante pour être réalisée en entier d o pre-« 
mier coup. Il avait fait le premier p a s 
seulement, et l'article 2 porte toujours: 

« Elle est maintenue e n matière cr imi« 
neile, correctionnelle et de simple police, M 

Quand l'Empire a fait le premier pas, 
après trente-huit ans d'existence, la R é p u 
blique ne se décidera-t- elle nas *> taica 
le second? 

N'est-il pas honteux de garoer e n prï^ 
son un condamné qui a subi sa peine, pan 
la seule raison qu'il n'a pas d'argent poua 
payer les frais du jugement de i mnlss ins 
tionl N'est-il pas honteux de faire de la 
pauvreté un crime passible d'une ; 
de créer pour le pauvre 
que ne saurait encourir le riche I 

Que l'on prévienne le mal fait Jour» 
nettement par M Hervé, qu'on le punisse, 
que l'on sévisse avec toute la rigueur p o s 
sible contre les antinationalistes e t l e s 
antimilitaristes, nous n'y trouvons r ien h 
reprendre, et même le gouvernement non* 
pacalt d'une coupable féminisa A haut 
égard. 

Les mettre tous e n prison nom- t a u / 
propagande infâme, c'est sans, doute ex« 
eessif, pourtant cela peut s» JujMBer. 
Mais en garder u n set il une miaule p r i 
sonnier, après qu'il a purgé sa peine, parée 
qu'il est trop pauvre pour payer las frais 
du jugement, cela non. _cela jamais, y * 

t e * 

» peina, e t 
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Mort de rempereur de GHioe 
et de 

rimpératnee-douairière 
Pékin, 14 novembre. — L'empersur 

Kouang-Siu est mort à 5 heures. . 

ficiellement que l'impératrice est 
2 heures de l'après-midi. 

Un édit publié ce mat in proclame Pou» 
Yi empereur. Les légations il i aimai as e n 
ont reçu notification. 

Les troupes gardent les légations; on n e 
signale aucun désordre. 

Les gardes des légations ont d'ailleurs 
pris leurs mesures pour protéger leurs na
tionaux. La garde de la légation anglaise 
a été renforcée de 50 hommes «axas de 
Tien-Tsin. 

Ajoutez l'uitiuence possible à la caserne. Il 
ne faut pas grand effort pour que la Société 
oe gymnastique aboutisse à la Société de pré
paration mufti ire. 

t-t ce n'est pas seulement en perspective des 
avantages personnels considérables, le galon 
de laine, puis je galon d'or plus tût conquis, 
c est d'un point de vue a la fois plus général et 
plus haut, une véritable prite de possession \ i e t . 
dans l'apnée des\grades subalternes de capo- I ' ^ L 

PÉKIN — Le pavi l lon du pa la i s impérial 

qu i fut a s s i g n é c o m m e résidence à l 'empereur K o u a n g - S u par s a tante , 

l ' impératrice-douairière 

Pékin, 15 novembre. — La ville a déji 
subi une transformation complète; le blet 
remplace maintenant le rouge, qui a dis 
paru de partout. Les Chinois, si flegma 
tiques, semblent impressionnés par la dis
parition de la puissante impératrice. 

Des édita ont été publiés; l'un d'eux dé
crète un deuil de trois années. Pendant ce 
temps, aucun Chinoia ne pourra se faire 
raser. 

Conformément à l'usage, personne ne se 
trouvait aux côtés de l'empereur et de 
l'impératrice au moment de leur mort. 

Le gouvernement annonce que, vendredi 
dernier, l'impératrice, dans un instant de 
lucidité, a reçu le prince Tching et a ap
prouvé un édit proclamant Te prince 
Pou-Yi héritier présomptif, et l s prince 
Tchun, régent. 

Le régent devra consulter la mère du 
jeune empereur, qui n'a que 3 on»é ans , 
la nouvelle douairière 

Les derniers moments de l'empereur 
Pékin. 15 novembre. — De nombreux 

bruits circulent relativement à la nature 
>ie la dernière maladie de lemperaur et 
de U façon dont il est mort. Il est im
possible d'obtenir une opinion médicale 
scientifique, mais une descripii m gêné-
iule des symptômes indique que la neu
rasthénie est la cause directe de la mort. 

Les fonctionnaires du palais disent 
jii: l'empereur se trouvait dans le coma 
d.'|iiii.-' jeudi soir, mais qu'il reprit con-
r alssanee, hier, au moment ou l'impèra-
irief douairière envoya les chefs des cu-
nrijues^ Li-Li et Yeng, pour ae_ tenisw* 
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La mort de l'impérttrice 
Voici les deux dépêches reçues à ce su-


